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ZONE Uy 

Il s’agit de plusieurs zones à vocation d’activités : 
▪ Uy1 : zone urbaine à vocation d’activités industrielles. 
▪ Uy2 : zone urbaine à vocation d’activités tertiaires. 
▪ Uy3 : zone urbaine à vocation d’activités commerciales. 

Quelques secteurs des zones Uy1 et Uy2 sont incluses par le périmètre du PPRi.  Les 
occupations et utilisations devront respecter les prescriptions réglementaires contenues dans 
ce document. 

Ces zones sont également comprises dans le Plan de Prévention des Risques 
Technologiques. Les occupations et utilisations devront respecter les prescriptions 
réglementaires contenues dans ce document du PPRT. 
 
L’urbanisation future de cette zone devra par ailleurs prendre en compte le risque  remontées 
de nappes et risque argile. 

ARTICLE  Uy1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites : 

▪ Les constructions à usage agricole. 
▪ Les constructions et installations dont l’implantation est incompatible avec un aménagement 
cohérent de la zone.  
▪ Les constructions et installations, dont l’implantation est incompatible avec un aménagement 
cohérent de la zone. 
▪ Les terrains de camping et de caravanage. 
▪ Le stationnement de caravane sur parcelle privée non bâtie, qu’elle qu’en soit la durée. 
▪ Les habitations légères de loisirs, les habitations mobiles et les terrains affectés 
spécialement à cet usage dénommés parcs résidentiels de loisirs. 
▪ L’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 
▪ Les parcs d’attractions et terrains de sport motorisés. 

 
Dans la zone soumise au risque inondation, sont interdites les occupations et utilisations des 
sols spécifiées par le règlement du PPRi 
 
Dans la zone soumise au risque technologique, sont interdites les occupations et utilisations 
des sols spécifiées par le règlement du PPRT.  

 
ARTICLE Uy2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
Dans la zone Uy1, ne sont admises que des installations industrielles liées à l’activité de la 
zone. 
Dans la zone Uy2, ne sont admises que des installations tertiaires liées à l’activité de la zone. 
 
Dans la zone Uy3, ne sont admises que des installations commerciales liées à l’activité de la 
zone et leur logement de fonction. 

ARTICLE  Uy3 - ACCES ET VOIRIE 

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant 
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Les 
caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou l'utilisation des engins 
de lutte contre l'incendie. 
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Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Le nombre d'accès sera limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne devront pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes de 
visibilité, de fonctionnalité et de facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte 
tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

A défaut du respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne sera 
accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la réalisation de 
voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des 
conditions de sécurité. 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet ne sera autorisé que sous réserve 
que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Les voies en 
impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et à  ceux des services publics de faire aisément demi-tour. 

ARTICLE Uy4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4-1 – Eau potable 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable dans les 
conditions conformes aux règlements en vigueur. 

4-2 - Assainissement 
a)  Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement, s'il existe; dans le 
cas contraire, l'assainissement individuel est admis conformément aux prescriptions du 
schéma directeur d'assainissement. 
Tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau d'assainissement 
public doit être préalablement autorisé par la collectivité (convention de déversement article 
L.1331-10 du Code de la Santé Publique). 
L'autorisation fixe suivant la nature du réseau à emprunter ou des traitements mis en œuvre 
les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être acceptées. 
 

b) Eaux pluviales 

Toute opération doit faire l’objet d’aménagements visant à assurer la maîtrise des débits et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. Les dispositifs concernant le réseau 
pluvial doivent obligatoirement permettre la récupération des eaux de pluies sur la parcelle en 
réserves individuelles ou groupées, dans le respect de la loi sur l'eau. Le trop plein pourra 
être rejeté sur le réseau existant (fossés ou exécutoire naturel). L'aménagement à la charge 
du pétitionnaire sera présenté au Permis de Construire. 
4-3 - Réseaux divers 
Les lignes de distribution d’énergie, d’éclairage public, de télécommunication et de 
vidéocommunication doivent être installées en souterrain sauf en cas d’impossibilité 
technique justifiée. 
 
4-4 – Défense contre l’incendie 

a) Cas des zones à risque courant : commerces et services associés à cet habitat, 
petites zones artisanales :  

La défense contre l’incendie devra être assurée par des bouches ou poteaux d’incendie, des 
réserves d’eau répondant en tout temps, aux caractéristiques suivantes : 

 débit en eau minimum de 60 m
3
/h pendant 2 heures pour 1 bar de pression résiduelle ; 

 distance maximale de 200 mètres entre le risque à défendre et le point d’eau par les 
cheminements carrossables. 
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 Distance maximale de 200 mètres entre les points d’eau par les cheminements 
carrossables.  

Les besoins en matière de défense contre l’incendie pour les risques particuliers tels que les 
zones industrielles ou les grands établissements recevant du public, seront étudiés lors de 
l’instruction des permis de construire et pourront être supérieurs aux prescriptions ci-dessus. 

b) Cas des zones à risques importants : zones industrielles, zones commerciales, 
industries, ERP… 

La défense contre l’incendie devra être assurée par des bouches ou poteaux d’incendie, des 
réserves d’eau répondant en tout temps, aux caractéristiques suivantes : 
 débit en eau minimum de 120 m

3
/h pendant 2 heures pour 1 bar de pression résiduelle ; 

 distance maximale de 200 mètres entre le risque à défendre et le point d’eau par les 
cheminements carrossables. 

 Distance maximale de 200 mètres entre les points d’eau par les cheminements 
carrossables.  

Les besoins en matière de défense contre l’incendie pour les risques particuliers tels que les 
zones industrielles ou les grands établissements recevant du public, seront étudiés lors de 
l’instruction des permis de construire et pourront être supérieurs aux prescriptions ci-dessus. 

ARTICLE Uy5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  

Toute construction doit être implantée pour tous ses niveaux à une distance minimum de 10 
mètres de l’axe des voies existantes. Le retrait s’applique à une façade. 

ARTICLE Uy6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance (a), comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points (h), sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

ARTICLE  Uy7  - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

6-1 – Conditions de mesure  
La hauteur maximale est calculée à partir du sol avant travaux soit à l'égout du toit. 
Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque façade de la construction. Lorsque le 
terrain naturel ou la voie est en pente, la hauteur maximale est mesurée à la partie médiane 
de la façade. 
 
6-2 – Règle  
▪ Dans la zone Uy1 : la  hauteur n’est pas limitée. 
▪ Dans les zones Uy2 et Uy3, la hauteur maximale des constructions ne devra pas dépasser 8 
mètres à l’égout du toit. 
▪ Le dépassement de la limitation de hauteur est admis en cas d'extension de bâtiments 
existants dépassant déjà cette limite, sans dépasser l'état existant. 

ARTICLE Uy8 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

La superficie à prendre en compte pour la création d'un stationnement est de 25m² (accès et 
stationnement). Une place de stationnement sera obligatoire pour chaque tranche entamée 
de 50 m² de surface de plancher pour les activités et 1 place par logement. 
Pour les immeubles d’habitation et de bureaux, il sera prévu 5m² destinés au  stationnement  
des bicyclettes, par logement  ou par tranche de 50m²  pour les bureaux. 
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Sauf dans le cas d’obligation de construction à l’alignement , il sera prévu un recul du portail 
d’entrée pour permettre un stationnement dit « du midi » pour une place de stationnement 
soit 25 m². 

 

ARTICLE Uy9 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

9.1 – Mesures d’alimentation des performances énergétiques et de développement 
durable des constructions existantes par l’extérieur  
Sur les immeubles bâtis anciens, employant des matériaux traditionnels autres que le 
parpaing ou la brique perforée, les dispositifs d’isolation par l’extérieur se feront de façon à ne 
pas remettre en cause :  
- la composition architecturale, le décor et la modénature ;  
- la stabilité et la conservation des maçonneries anciennes, liées à la capacité de ces 
matériaux à « respirer », c’est-à-dire à assurer les échanges hygrométriques. On interdit les 
solutions conduisant à étancher les structures. Les matériaux naturels et perspirants pourront 
être mis en œuvre.  
 
9.2 – Equipements nécessaires aux énergies renouvelables  
La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité environnementale, 
ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies renouvelables sont encouragées. 
Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le meilleur compromis entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.  
Les équipements basés sur l’usage d’énergies alternatives, qu’elles soient géothermiques ou 
aérothermiques, tels que climatiseurs et pompes à chaleur, seront de préférence non visibles 
depuis le domaine public, ils pourront faire l’objet d’une insertion ou être intégrés à la 
composition architecturale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


